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Interne | Tests de pulvérisateurs
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Pulvérisateurs: tests plus
rapprochés dès 2020
Dès 2020, les pulvérisateurs devront passer le test tous les

trois ans, au lieu de quatre ans actuellement.

Heinz Röthlisberger

Les pulvérisateurs doivent fonctionner de

manière irréprochable, raison pour
laquelle ils doivent être régulièrement testés.

Des changements sont annoncés.
Dès 2020, les machines devront être
contrôlées tous les trois ans, au lieu de

quatre actuellement, afin d'adapter la

pratique à une directive européenne. Les

tests européens et suisses font l'objet
d'une reconnaissance réciproque et, dans

les régions frontalières, des machines
suisses sont utilisées à l'étranger. Le

groupe de travail «Tests de pulvérisateurs»

a donc décidé d'adopter un intervalle

de trois ans pour les contrôles.

Concrètement, dès l'an prochain (2020),
les pulvérisateurs devront donc être ex-

Les intervalles à respecter
Test précédent Test suivant
2019 2023

2020 2023

2021 2024

pertisés tous les trois ans au lieu de

quatre. Les pulvérisateurs testés l'an
prochain devront par conséquent être
présentés au prochain test en 2023 (voir
tableau). Pour les machines testées cette
année 2019, l'intervalle de quatre ans

prévaut encore. Les intervalles sont calculés

sur l'année calendaire. Un pulvérisateur

contrôlé en 2020 devra donc repasser

le test en 2023, soit trois ans plus

tard, peut importe le moment de l'année
calendaire où a lieu le test.

Informations sur les tests
de pulvérisateurs

Le site internet de l'ASETA fournit tous
les renseignements sur les tests de
pulvérisateurs 2019 (prescriptions, lieux et

dates) et sur la préparation des machines

en vue de ces expertises.

www.agrartechnik.ch/fr/verband/
technique/tests-de-pulverisateurs/
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Les pulvérisateurs devront désormais passer l'expertise tous les trois ans. Photo: Dominik Senn
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